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DE LA CONVERSION DES RENTES.
 1 

. . 1 

Quand l'opposition, résumant les résultats de la politique minis- ^ 

■ ielle énuméranl ses actes , ses défaites, montre le cabinet sans 

[ 'rte incapable de gouverner, obligé de subir les lois qu'il re-
 ( 

usse, qu'il combat, les feuilles du pouvoir ne manquent pas de 

récrier; à les entendre, jamais un ministère ne dirigea les af-

faires avec plus de fermeté, plus selon ses vues. Il est vrai que cha-
 ; 

ue
 semaine est, durant les sessions, témoin d'un échec nouveau j 

éprouvé par le cabinet; mais que leur importent les défaites si 

{
ijes ne sont pas assez graves pour faire passer les portefeuilles en j 
d'autres mains? 

La question de la conversion des renies 5 0/0, tant de fois dé-

jyUlue, vient d'être soulevée de nouveau. Aujourd'hui c'est la com-

mission chargée de l'examen du budget qui prend l'initiative d'une 

mesure dont l'opportunité et la justice ont été depuis si long-temps 

reconnues, et qui n'a dû d'être rejetée qu'au mauvais vouloir de 

la chambre des pairs et aux influences du château. Cette commis-

sion a invité M. le ministre des finances à se rendre dans son sein 

afin qu'il expliquât ses intentions. Rien de plus embarrassé que le 

discours de M. Lacave-Laplagne, rien de moins solide que les ar-

guments dont il s'est servi pour repousser la conversion qu'il ne 

semble plus en état d'ajourner. Quelle opinion peut-on avoir de 

l'habileté d'un ministre qui refuse de (aire une économie considé-

rable par ce motif que le remboursement d'une partie du 5 0/0 fe-

rait refluer les capitaux ver s le 3 0/0, et pourrait donner aux adju 

(Maires du dernier emprunt un bénéfice sur lequel ils n'ont pas 

pu compter? Ce sont là les paroles textuelles prononcées par M. le 

ministre des finances, et, en vérité, est-il possible d'afficher plus de 

pauvreté dans l'esprit ? 

La dette 5 0/0 est aujourd'hui de 147 millions de francs; si on 

la convertit en 4 1/2, comme on le propose, pour ne pas produire, 

en réduisant à 4 0/0, une trop brusque perturbation dans la posi-

tion des rentiers, on fera sur le budget des dépenses une écono-

mie annuelle de 14 millions 700 mille francs qu'on pourrait em-

ployer au dégrèvement de l'impôt sur le sel ou de toute autre 

branche du revenu. A quelque partie du budget des recettes que 

s'applique le dégrèvement, ce budget est si lourd que son allége-

gemeat sera bien reçu par le pays dont le pouvoir tarit les sources 

de richesse par un impôt écrasant. Et c'est quand la France tout 

entière gémit de notre mauvaise organisation financière qu'on re-

pousse une économie de près de quinze millions sous le prétexte 

puéril que l'on craint de faire faire un bénéfice inattendu à des 

préteurs! Que nous importe, après tout, ce bénéfice des adjudi- J 

flaires de l'emprunt, si le pays gagne quinze millions? 

Mais voyez l'incurie. Si le ministre des finances, adoptant sur 

•emprunt la pensée de M. Garnier-Pagès, sanctionnée par la charn-

ue dans le vote du dernier budget, eût ouvert une souscription 

Publique pour remplir le dernier emprunt et eût combiné cette 

™esure avec la conversion de la rente, la France eût fait en même 
te

'»ps un double bénéfice : celui de 14 millions 700 mille francs 
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^en échange d'un coupon de rentes 3 0/0, le 5 remboursé se 

Pelant vers ce fonds, ainsi que le dit lui même M. Lacave Laplagne. 

ministre des finances a donc fait preuve d'inhabileté ou de mau-

« volonté. 
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5 elle a craint un piège; elle a décidé l'op-

portunité de la conversion dans le cours de la session actuelle, à 

la majorité de dix-sept voix sur dix-huit, et a déclaré que si le 

ministre ne présentait pas un projet dans ce sens, elle userait de 

son droit. 

Cependant la proposition de M. Muret suivait la filière ordinaire, 

et la lecture en était autorisée , quoique la pensée en fût combat-

tue dans deux bureaux par deux ministres. 

Ainsi, voilà un cabinet repoussant une pensée d'économie, puis 

s'avisant qu'il perdrait de son influence si cette économie était adop-

tée sur l'initiative de l'opposition, la faisant présenter par un de ses 

plus dévoués partisans pour venir la combattre ensuite dans les bu-

reaux. Voilà les faits dans toute leur simplicité, dans toute leur exac-

titude. En vérité, est-ce là gouverner? est-ce là conduire un pays? 

et n'est-ce pas plutôt aller au hasard, tourner au moindre souffle, 

se laisser entraîner au moindre événement ? Quelle grandeur vou-

lez-vous trouver dans la nation quand ceux qui sont à sa tête se 

montrent si petits ? 

On dit, pour excuser le ministère, que, n'osant pas heurter lechâ- j 

teau et sentant la nécessité de la conversion, il n'était pas fâché de j 

se faire forcer la main par ses amis afin de se faire pardonner par 

la camarilla. Mais ne serait-ce pas là le comble de la faiblesse? On 

serait ministre , et on ne saurait avoir un sysième, une volonté ! 

et on serait forcé de jouer la comédie la plus indigne d'une grande 

nation ! Ce serait à dégoûter de toutes les fictions constitutionnelles 

si depuis long temps cet effet n'était produit. 

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. 

Présidence de M. Reyre. 

Séance du 6 mars 1845. 

Présents : MM. Barrillon, Couderc, Donnet, Faure-Péclet, Pasquier, 

Bonnet, Menuet, Bouvard, Capelin, de Lacroix-Laval, Dolbeau, 

Falconuet, Dunod, Bodin, Mcnoux, Acher, Guimet, de Marnas, 

Durand, Gautier, Dtibost, Malmazet, Arnaud, Pons, Nepple, 

Brossette , Serizial-Carrichon-, Seriziat (H.), de Vauxonne, Ri-

boud , Guinet, Laforest. 

Question des eaux. — Approbation de baux à loyer passés entre la ville et 

divers propriétaires. — Action en indemnité intentée contre la ville par 

les frères Donzel au s ijet de l'établissement d'un perron sur la place 

dite du Perron...— Traité entre la ville et M. Blanchon relatif à l'élar-

gissement de la rue des Bouquetiers. — Acquisition par la ville d'une 

maison sise dans la rue Longue et nécessaire à la communication de la 

rue Saint-Côme à la place Saint-Nizier. — Procès entre la ville et 

M. Julien. — Projet d'un passage tendant de la rue de l'Hôpital à la 

rue Belle-Cordière.—Chemin de fer de Lyon à Genève. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté avec quelque 

légère modification sur les demandes de messieurs de Laval et Dunod. 

La séance est ouverte à six heures et demie. 

M. LE MAIRE donne lecture d'une lettre qui lui a été adressée le 27 fé-

vrier par les membres du conseil d'administration de la compagnie des 

eaux du Rhône. Ces messieurs annoncent que, désirant contribuer à 

éclairer la question si importante des eaux soumise aux délibérations du 

conseil municipal, ils viennent de voter une somme de 10,000 francs 

afin de faire des essais en grand pour démontrer la possibilité de four-

nir, au moyen des eaux du Rhône naturellement clarifiées, le volume 

d'eau nécessaire à la consommation publique, domestique et industrielle 

de l'agglomération lyonnaise. Ils expliquent que la compagnie fait établir 

sur la rive droite du Rhône et dans l'emplacement déjà choisi par elle un 

puisard, une galerie d'infiltration et une machine d'épuisement qui devra 

extraire et porter au niveau du sol douze mètres cubes d'eau par minute. 

Ils supposent que les travaux déjà commencés seront poussés avec assez 

d'activité pour être terminés dans trois mois environ, et désirent que la 

commission veuille bien suspendre son jugement jusqu'au résultat, qui sera 

décisif pour ou contre la question de quantité d'eau du Rhône à obtenir 

par ce moyen. 

M. le maire soumet à l'approbation du conseil quatre baux passés : 

L'un avec le sieur Verraud pour une parcelle de terrain à Perrache, 

dépendante de la masse 93, au prix de 325 f. pour trois ans, avec dédite 

en prévenant trois mois d'avance ; 

L'autre avec le sieur Senkeisen pour la location d'une boutique dans le 

bâtiment de l'entrepôt des sels au prix de 600 f., qui présente une aug-

mentation de 50 f. sur le bail précédent ; 

Le troisième pour la location du prétoire de la justice de paix du cin-

quième arrondissement, qui est à la charge de la ville, suivant l'article 30 de 

la loi du 18 juillet 1837: ce bail, passé au prix de 380 f., est semblable à celui 

du bail qui expire le 2'i juin prochain ; 
Et le quatrième aux demoiselles Ttiimonniér et Lafay pour deux bouti-

ques dépendantes de la maison des Quatre-Tournelles, acquise par la ville 

et administrée par elle: ce bail est passé au prix de 850 f., pour trois ans, 

avec dédite tous les six mois. 

LE CONSEIL approuve. 

M. LE MAIRE entretient le conseil d'un mémoire des sieurs Donzel frè-

res, qui lui est transmis par M. le préfet, et par lequel ceux-ci exposent 

leur intention d'appeler la ville de Lyon en garantie dans une instance qui 

leur a été intentée par le sieur Mercier, leur locataire, dans leur maison 

située sur la place du Perron, à l'angle de là rue des Tables-Claudiennes. 

M. Mercier prétend qu'un perron qui a été construit par l'administration 

pour lier la rue des Tables-Claudiennes à la place du Perron a masqué 

l'entrée -de la pharmacie qu'il occupe, et qu'il en ré<u!te pour lui un pré-

judice pour la réparation duquel il demande une réduction de 300 f. par 

an sur sa location de 800 f. 
M. le maire fait remarquer combien cette demande est dépourvue de 

fondement, et combien la location du sieur Mercier a été, au contraire, 

évidemment améliorée par les travaux successifs que l'administration a fait 

exécuter sur la place du Perron. Un grand et élégant perron a été construit 

pour la lier à la rue du Commerce; de larges trottoirs ont été pratiquésau 

midi, à l'orient et à l'occident de celte place; un mur de terrassement et 

un petit perron ont été établis pour séparer la place de la rue des Tables-

Claudiennes et faire disparaître la pente disgracieuse et d'ailleurs fort dan -

gereuse qui en formait l'intersection ; enfin, une adjudication vient d'être 

annoncée pour paver complètement cette place. Il n'y a certainement pas, 

dans toute la localité, de local où en si peu de temps il ait été fait propor-

tionnellement autant d'améliorations. Dans cet état de choses, on ne peut 

que trouver dérisoire la plainte du sieur Mercier, dont le local a certaine-

ment pris une notable augmentation de valeur par suite des travaux exé-

cutés à grands frais par la ville, et qui ne craint pas cependant de fonder 

sur ces mêmes travaux une demande en indemnité. 

M. le maire fait d'ailleurs remarquer que la ville n'avait jamais pris 

d'engagement pour le nivellement à donner à la place dont il est question, 

et qu'elle n'avait non plus donné aucun nivellement pour la construction 

de leur maison aux sieurs Donzel, lesquels ont pris eux-mêmes celui qui 

leur convenait; il demande l'autorisation de repousser devant la justice l'ac-

tion des sieurs Donzel, et propose de renvoyer l'examen de l'affaire au co-

mité du contentieux. 

LE CONSEIL, sur le simple exposé des faits, autorise M. le maire à dé-

fendre. 

M. LE MAIRE présente le rapport suivant, relatif au complément de l'é-

largissement de la rue des Bouquetiers : 

Messieurs, une des choses qui ont le plus justement et le plus vivement 

préoccupé le conseil municipal depuis doux ou trois années, c'est, sans 

contredit, l'élargissement de la rue des Bouquetiers, passage le plus fré-

quenté de la ville et présentant à peine assez de surface pour la circulation 

d'une voiture. Dans ce but, vous vous êtes empressés de sanctionner des 

traités qui imposaient des charges lourdes à la caisse municipale pour les 

acquisitions des maisons Clavière, Jusserand et Bourcier, et Molin. Ces actes 

ont porté leurs fruits. Au midi, le reculement sera réalisé dans ie courant 

de la présente année, en suite de traités passés entre la ville et M. Lempe-

reur, qui s'est obligé à reconstruire en reculement sur toute la longueur 

de la rue. Du côté nord, il restait à acquérir la maison des héritiers Mail-

Iavin, située à l'angle des rues des Bouquetiers et de la Limace. Dans le 

courant de l'année dernière, des propositions furent faites à la ville au 

moment où cet immeuble était sur le point d'être vendu par licitation ; 

l'administration refusa de traiter, bien convaincue que l'acquéreur serait 

M. Blanchon, propriétaire de bâtiments situés derrière cet immeuble; que 

ce même acquéreur serait poussé par son propre intérêt à entrer plus tard 

en arrangement avec la ville, et nous épargnerait ainsi de nouveaux sacri-

fices pour la réalisation de cet important projet. 

Nos prévisions, Messieurs, n'ont pas été trompées; M. Blanchon a acheté 

la maison Maillavin, et depuis je me suis plusieurs fois abouché avec lui. 

Après de nombreuses conférences et de longues réflexions, il a fini par trai-

ter avec la ville pour l'acquisition du surplus de l'immeuble Jusserand et 

Bourcier, et la reconstruction dans un délai plus ou moins rapproché d'un 

vaste bâtiment en reculement sur ses trois faces, c'est-à dire sur la place 

d'Albon, sur la rue des Bouquetiers et sur la rue de la Limace. Je m'em-

presse, Messieurs, de soumettre ce traité à votre examen. 

L'analyse des articles dont il se compose vous en fera connaître toute 

la portée. 

La maison que la ville a acquise de MM. Jusserand et Bourcier présente 

une superficie d'environ 22't m. carrés, dont 93 m. 89 déc. doivent servir 

à l'élargissement de la voie publique; le surplus est cédé à M. Blanchon. 

L'article 1er porte que la vente comprend, — je viens de le dire, — la 

totalité du terrain dépendant de la maison Jusserand et Bourcier, après 

avoir déduit de l'immeuble, soit la portion nécessaire à l'élargissement de 

de la rue des Bouquetiers, soit celle nécessaire à l'agrandissement de la 

place d'Albon; le tout conformément au plan d'alignement approuvé par 

ordonnance royale du 2 août 1815. 

Le terrain sera livré à M. Blanchon, libre de toute construction, au plus 

tard le 1er juillet 1850, époque à laquelle prendront fin les plus longs 

baux de location actuellement existants. 

La superficie du terrain vendu est d'environ 190 m. 10 déc. carrés. Le 

prix, après des débats longs et contradictoires, a été fixé à la somme de 

800 f. le mètre carré, ce qui élèvera la somme à payer par M. Blanchon 

à la caisse de la ville à 152,320 f., sauf, au surplus, reconnaissance et 

mensuration nouvelle. Indépendamment du prix dont je viens de parler, 

M. Blanchon s'engage envers la ville à reconstruire en reculement sur 

tout le périmètre des immeubles qu'il possède, soit sur la place d'Albon, 

soit sur la rue des Bouquetiers, soit sur la rue de la Limace, y compris le 

terrain qui fait l'objet de la vente actuelle. Il ne vous échappe pas que 

cette condition est importante et ne pouvait être obtenue que de celui qui 

possédait à la fois la maison Blanchon, joignant sur la place d'Albon la 

propriété Jusserand et Bourcier, et la \naison Maillavin, la limitant sur la 

rue des Bouquetiers, et que, par conséquent, la ville avait un grand inté-

rêt à traiter avec M. Blanchon. 

La reconstruction que fera opérer M. Blanchon sur les nouverux ali-

gnements devra être entreprise à partir du Ie'juillet 1850 au plus tard, 

et il est expliqué d'ailleurs que, du consentement mutuel des parties con-

tractantes, l'exécution des conditions du traité pourra avoir lieu à une épo-

que plus rapprochée. 

, Vous comprenez , Messieurs, sans que j'aie besoin de vous le dire , la 

pensée qui a préoccupé l'administration en insérant dans le traité les deux 

dispositions qui précèdent. D'une part, il y aurait eu la plus grande im-

prudence pour la ville à s'engager à livrer l'immeuble vendu avant i'ex-

piration des baux actuels ; les locataires n'auraient pas manqué d'élever 

i leurs prétentions en rais in même de lu nécessite où se serait trouvée l'ad-

ministration de les expulser. D'un autre côté, il fallait prévoir le cas pro-: 

! bable, et que nous désirons tous voir se présenter, le cas où les locataires, 

moyennant une indemnité raisonnable, consentiraient à se retirer, et fa-

ciliteraient ainsi , à une époque plus ou moins prochaine , l'exécution du 

contrat. 

; Par une autre disposition insérée dans l'article 5, M. Blanchon s'engage 

i à abandonner gratuitement à la voie publique : 1° au devant de la maison 

qu'il possède, place d'Albon, n° 5, tout le terrain nécessaire à l'agrandisse-

ment de cette place, conformément au plan actuel d'alignement ; 2° au 

3 devant de la maison qu'il a acquise des consorts Maillavin, située a l'angle 

, des rues des Bouquetiers et de la Limace , tout le terrain qui sera éga-

lement nécessaire à l'élargissement de ces deux rues. La superficie dont il 

aura ainsi à faire l'abandon gratuit est d'environ 66 m. 85 c. carrés; elle 

sera, au surplus, celle exigée pour la rectification du plan actuel d'aligne-

t ment dont un extrait est annexé au traité. 

i En résumé, Messieurs, vous voyez que le traité que je vous soumets as-

i sure la rectification complète du nouveau plan d'alignement en ce qui 

concerne la rue de la Limace, la rue des Bouquetiers etla place d'Albon, et 

a cela dans un délai, au plus tard, de cinq ans. Non seulement cet avân-

é tage ne sera acheté par aucune nouvelle dépense de votre part, mais la 

";- caisse municipale s'enrichira d'une somme d'environ 152,000 f. que vous 

r pourrez appliquer à de nouvelles améliorations. Il faut ajouter à cette 

somme la valeur des terrains cédés gratuitement à la voie publique et 

e dont la superficie est de 66 m. 80 déc. carrés, valeur qui, au prix de 

i 800 f. le mètre payé par M. Blanchon, s'élèvera à plus de 53,000 f. 

it C'est avec confiance, Messieurs, et, je le dirai, avec bonheur, que je vous 

it soumets ce traité. L'administration, des le moment même où elle a acquis 

i la maison de MM. Jusserand et Bourcier, pensait qu'une partie du sacri-

>t fice qu'elle imposait à la ville aurait plus tard sa compensation; mais elle 

- ne croyait pas que ses prévisions pussent être si prochainement et si com-

- plètemcnt réalisées. Nous espérons que le conseil municipal appréciera' 

e tous les efforts que l'administration a faits pour mener à bien les négocia-

i, tions relatives à la rectification des alignements sur ce point de la ville, et 

r- qu'il s'empressera de donner son approbation au traité passé entre elle et 

it M. Blanchon. 



Je propose le renvoi de cette affaire à l'examen de la commission des ] 
intérêts publics. , 

Le renvoi est prononcé. 
M. LE MAIRE soumet à l'approbation du conseil l'acquisition qu'il a faite 

au prix de 46,000 fr. d'une maison sise grande rue Longue, 7, apparte-
nant à M. Desprez, avocat. Il explique que le plan de la ville arrêté en 
4823 présente un projet de rue pour communiquer de la rue Saint-Corne 
à la place Saint-Nizier. La commission des plans, chargée de l'étude de ce 
qui se rattache aux questions d'alignement, a arrêté que cette rue devait 
êlre comprise dans les nouveaux plans que l'on dresse dans ce moment, 
d'après ces études, et qui seront soumises sous peu de jours au conseil. 
Elle a été d'avis de lui donner une largeur plus grande que celle indiquée 
sur l'atlas de 1823. La maison située rue Longue, 7, et dont les derrières 
vont presque toucher la rue Saint-Côme, doit disparaître entièrement pour 

l'ouverture de la rue projetée. 
M. le maire, ayant su que le propriétaire était disposé à vendre, est entre 

en pourparlers avec lui, et après plusieurs conférences est intervenue la 

fixation du prix de 16,000 fr. 
Ce prix représente notoirement la valeur et le produit de l'immeuble, 

dont les locations arrivent à près de 2,200 fr., et n'offre ainsi, en définitive, 
ni charges ni avantagés à la ville: mais M. le maire a pensé qu'il fallait 
profiter de l'occasion qui s'offrait de pénétrer, sans recourir à l'expropria-
tion publique, au milieu d'immeubles destinés à être démolis dans un temns 
plus ou moins éloigné. On peut espérer que les propriétaires limitrophes 
de la voie future, comprenant tous les avantages de l'exécution du pmiet. 
se réuniront pour en hâter la réalisation en prenant part d'une manière 
plus ou moins considérable aux sacrifices qu'aurait à s'imposer la caisse mu-
nicipale ; c'est en opérant ainsi, c'est en commençant par acheter la mai-
son CfaVierë, dans la rue des Bouquetiers, que l'administration a pu parve-
nir à réaliser beaucoup plu* tôt qu'elle n'aurait osé l'espérer l'amélioration 
de cette rue, réclamée depuis si long-temps et par tous. 

Cette affaire, sur la demande de M. le maire, est renvoyée à l'examen 
de la commission des intérêts publics, après quelques observations de M 
Barrillon, qui réserve son opinion sur la convenance de porter plus à l'est 
la nouvelle rue projetée. 

M. DUUA\D, au nom de la commission du contentieux, lit un rapport 
sur l'instance intentée à la ville par le sieur Julien, créancier de l'ancien 
directeur Adam Kisielewski, relativement à un secours de 13,000 f. qui 
avait été voté par le conseil en faveur du directeur et dont le sieur Julien 
veut se faire l'application. Un arrêt de la cour royale condamnant la ville 
est intervenu. 

M. le rapporteur pense qu'il y a lieu de se pourvoir en cassation contre 
cet arrêt et propose au conseil d'autoriser à cet effet M. le maire. 

M. Acher et M. Menoux déclarent s'abstenir. 
Sur la demande de M. de Vauxonne, la discussion de cette affaire est 

renvoyée à la séance prochaine, et dans l'intervalle les pièces resteront 
déposées au secrétariat. 

M. DOXNET, au nom de la commission désintérêts puhlics, présente un 
rapport sur le projet de l'administration des hospices d'ouvrir en face 
du passage de l'Hôtel-Dieu un nouveau passage tendant de la rue de l'Hô-
pital à la rue Belle-Cordière. La commission, tout en regrettant que le 
nouveau passage ne fût pas établi sur des bases pins grandioses et plus en 
harmonie avec le magnifique pacage de l'Hôtel-Dieu, n'a pas hésité à 
adopter le projet et la dépense de 29,000 f. qui doit en être la conséquence. 

M. BARRILLON aurait désiré que l'administration eut étudié ce projet d'une 
manière plus complèie. Il croit qu'un excédant de dépense aurait été lar-
getnent compensé par l'augmentation de la location, et que cela aurait 
d'ailleurs donné plus de mouvement et de va'eurau passage de l'Hôtel-Dieu. 
R conclut à ce que l'administration hopitalière soit priée d'examiner cette 
affaire sous un point de vue moins restreint. 

M. ARNAUD répond que ce n'est pas faute d'études que l'administration 
des hospices s'est arrêtée au plan qu'elle présente aujourd'hui. Elle a fait 
étudier des projets complets, comprenant des passages donnant soit sur la 
rue Belle-Cordière, soit sur la rue Paradis, so:t même sur la place de la 
Préfecture ; mais pour arriver à l'exécution de ces projets, il faudrait se 
livrer à des dépenses énormes, non seulement par les constructions à opé-
rer, mais encore par les démolitions de maisons productives appartenant 
à l'hospice ou même par l'achat d'autres immeubles qu'il faudrait faire dis-
paraître. L'administration a dû reculer devant la perspective d'une, pareille 
dépense; elle a craint de s'exposer au reproche de compromettre la for-
tune des pauvres sans avoir la certitude de faire une bonne spéculation en 
retrouvant un intérêt modique de l'argent employé ; elle a cru devojr se 
borner, quant à présent, à faire un passage de six mètres, commode, bien 
éclairé et orné de boutiques dans les lieux où il sera possible d'en établir, 
et le tout moyennant une modique dépense de 29,000 fr. De cette manière, 
rien n'est compromis, et lorsque plus tard le passage provisoire ouvert dès 
à présent aura contribué à améliorer le quartier, on sera à temps de faire 
mûrement et sagement une amélioration plus complète. 

M. BARRILLON se rend à ces explications, et le conseil approuve les con-
clusions du rapport. (Courrier de Lyon.) 

Le courrier de Paris n'est arrivé aujourd'hui qu'à onze heures 

et demie ; nous n'avons reçu par notre correspondance aucune 
nouvelle importante. 

Dans sa séance du 7 mars, la chambre des députés s'est occupée 
de la loi sur les pensions. 

Bulletin de la Bourse de Paris du 7 mars 1845. 

Avant l'ouverture, la renie a élé offerte à 85 25 et 85 22 1/2, et elle a ou-
vert au parquet à 85 25. Après être resiée quelque temps à ce cours, la rente 
est tombée à 85 1', et elle a fermé à 85 15. 

Dans la coulisse , là rente est restée offerte à 85 17. 
Les affaires ont élé assez calmes. 

Trois pour cent 85 20 Caisse Lafdlte 1080 » 
Quatre pour cent » Obligations de Paris 1445 » 
Quatre et demi pour cent. Itl 85 CHEMINS DE rER. 

Cinq pour cent 117 SO Saint-Germain 1167 50 
Emprunt de 18i4 8rf 15 Versailles (rive droite)... 560 » 
Trots pour cent belge » ,, — (rive gauche) .. 575 » 
Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. » » Paris à Orléans 1547 50 
Cinq pour cent belge 106 3'4 Paris à Rouen 1185 » 
Cinq pour cent napolitain. 101 75 Rouen au Havre 985 » 
Cinq pour cent romain... 105 1,2 Avignon à Marseille 1127 50 
Cinq pour cent portugais.. » » Strasbourg à Râle 330 » 
Trois pour cent e»pagnol. 38 1 4 Montpellier à Cette 615 » 
Deux 1/2 p.0 0 hollandais. » » Bordeaux à la Teste 230 
Banque de France 3201) » Mulhouse à Thann » » 
Comptoir Ganneron 1110 » Paris à Sceaux » » 
flanque belge » Monlereau » 

Chambre des Députés. 
Fin de la séance du 6 mars. 

L'article 23 est réservé. 

« Art. 24. Lorsqu'un fonctionnaire aura passé d'un service sujet 

à retenue dans un service qui en sera affranchi, mais dont la ré-

munération constiiuerait une charge de l'Etat, la pension sera liqui-

dée d'après ces lois, à moins qu'il n'ait accompli, dans le service 

sujet à retenue, les conditions d'âge et de durée de fonctions exi-
gées par la présente loi. 

» Sera également liquidé, d'après les mêmes lois, tout fonction-

naire qui aura passé d'un service civil non sujet à retenue à un 

emploi qui s'y trouvera assujéti, si, au moment de son admission à 

la retraite, il n'a pas supporté cette retenue pendant le temps indi-

qué par l'art. 16. » 

L'article 25 est renvoyé à la commission pour un changement de 

rédaction. H en est de même d'un amendement de M. David (du 

Calvados) qui se rattache à cet article. 

« Art. 26. Pourra obtenir pension, quels que soient son âge et 

la durée de ses services : 

» Tout magistrat, fonctionnaire, agent ou emplové qui, par 

suite soit d'un acte de dévouement dans un, intérêt public, soit de 

lutte ou de combat soutenu dans l'exercice de ses fonctions, aura . 

été mis hors d'état de continuer son service et de le reprendre ulté-

rieurement. 
» Cette pension sera de la moitié du dernier traitement d'acti-

vité, sans pouvoir excéder les maximum déterminés au tableau n° 4 

(lr« classe). ». 
M. LE GÉNÉRAL OUDINOT voudrait qu'on rétablît dans cet article 

ces mots : « ou par leffet d'une explosion d'usine, d'ateliers ou de 

magasins à poudre », qui en ont été retranchés par la commissiou. 

M FÉLIX RFAL : Il est 'question dans l'art. 26 d'actes de dévoue-

ment; il ne serait pas bon de mettre sur la même ligne les accidents 

graves. 
Après quelques observations de MM. Vivien et Genty de Bussy, la 

proposition de M. Oudinot est rejelée. 

L'ariicle 26 est adopté. 

« Art. 27. Pourra également obtenir pension, quels que soient 

son âge et la durée de ses services, tout magistrat, fonctionnaire, 

agent où employé qu'un accident grave, résultant de l'exercice de 

ses fonctions, aura mis dans l'impossibilité de les continuer et de 

les reprendre ultérieurement. 

» La pension, dans ce cas, sera liquidée, pour chaque année de 

service, à raison d'un soixantième du dernier traitement. Elle ne 

pourra êire inférieure au sixième de ce traitement, ni excéder le 

maximum fixé par le tableau n° 4 (lre classe). » 

Le premier paragraphe est adopté avec l'addition du mot notoi-

rement qu.i prendra place après ceux-ci : accident grave. 

Le reste de l'article est également adopté. 

« Art. 28. Tout titulaire d'emploi atteint d'infirmités graves re-

connues notoirement provenir de l'exercice de ses fonctions, et qui 

l'auront mis dans l'impossibilité de les continuer, pourra obtenir 

pension, s'il est âgé do 50 ans et s'il a servi pendant vingt ans dans 

la partie sédentaire, ou, si, étant âgé de 45 ans, il compte quinze 

années de service dans bipartie active, et pourvu que, pendant 

l'une ou l'autre période, son traitement ait élé assujéii à la retenue. 

» Cette dernière condition sera réduite à dix années de service, 

avec retenue, pour les fonctionnaires et employés dans la partie 

active. 

» Dans les cas prévus par le présent article, les pensions seront 

réglées, pour chaque année d'exercice dans les emplois civils, à rai-

son d'un soixante-quinzième du traitement moyen pour les agents 

de la partie sédentaire, et d'un soixantième pour ceux !de la partie 

active. 

» Lorsque la moitié du traitement moyen excédera les maximum 

(2e classe) portés au tableau n° 4, la liquidation s'opérera à raison 

d'un trentième du maximum pour chaque année de services civils.» 

Les trois premiers paragraphes de cet article sont votés sans dé-

bat ; le dernier est réservé. 

M. OUDINOT présente un amendement d'après lequel le temps 

passé en non activité par suppression d'emploi serait compté comme 

service effectif pour les droits à la pension de retraite. 

Cet amendement, combattu par le rapporteur et par M. le mi-

nistre des finances, qui font remarquer qu'il serait dangereux 

d'admettre le principe de la suppression d'emploi, est abandonné 

par son auteur qui en a vainement demandé le renvoi à la com-

mission. 

« Art. 29. Aura droit à pension la veuve du fonctionnaire, 

agent ou employé mort, soit en jouissance d'une pension de retraite 

accordée en vertu de l'article 6, soit en possession de droits à cette 

pension, pourvu que le mariage ait été contracté dix ans avant la 

cessation de l'activité du mari. 

» La pension de la veuve sera du quart de celle dont le mari 

aura joui , ou à laquelle il aurait pu prétendre. » 

M. LVCROSSE demande qu'on réduise à cinq années le délai fixé 

pour le mariage. Exiger dix années pour que les véuves aient droit 

à la pension , cela lui parait trop rigoureux. 

M. LAC AVE LAPLAGNE soutient le délai de dix années. 

Il ne faut pas, dit il, que de trop jeunes veuves aient droit à la 

pension: il en résulterait pour le trésor des charges trop lourdes, 

puisqu'il aurait à les supporter plus long temps. 

La séance est levée. 

Ciiamhre des Pairs. 
Fin de la séance du 6 mars. 

M. DE BUSSIÈRES approuve le cabinet d'être resté aux affaires; il a ainsi 
rempli un grand devoir. Un cabinet n'est pas seu'ement tenu de gouver-
ner, il doit aussi songer à ce que deviendra le pouvoir après lui. Or, 
qu'arriverait-il si le cabinet tombait?Les uns lui disent: Retirez-vous, vous 
avez duré assez long-temps; si chaque ministère durait de quatre à cinq 
ans, il n'y en aurait pas pour tout le monde. Les autres lui disent : Vous 
aimez les Anglais, nous sommes obligés de les attaquer. Retirez-vous, et 
nous vivrons avec eux dans la meilleure harmonie. Le ministère fait bien 
de n'écouter ni les uns ni les autres. S'il se retirait, une crise s'ensui-
vrait, une crise qui, dans l'état des partis, serait longue et dangereuse, et 
dans laquelle il faudrait faire des concessions à l'opposition aux dépens 
des principes conservateurs. 

M. PELET (de la Lozère) s'applique à démontrer l'impuissance du minis-
tère. Il cite de nombreuses preuves de cette impuissance. Il parle de la 
révocation de M. de Saint-Priest, et la blâme formellement, comme étant 
une violence qui ne s'explique pas. 

M. LE PRÉSIDENT : M. Murât à la parole. 
M. DE SAINT-PRIEST : Je demanderai la parole pour un fait personnel. 
Aucun membre du ministère n'ayant demandé la parole pour répon-

dre à M. Pelet en ce qui regarde ce qu'il a dit de moi, je demande-
rai à M. le ministre des affaires étrangères s'il maintient la distinction 
qu'il a posée dans une autre enceinte entre le refus de concours sur toute 
la politique et une dissidence qui ne touche pas à cette politique. 

M. GUIZOT : Je n'ai pas pris la parole sur le fait dont on parle , parce 
que je ne crois pas convenable de discuter ici les nominations ou les desti-
tutions. Quant aux applications qu'on demande, il n'est pas question de 
théorie. C'est une affaire de loyauté. 

M. le ministre en appelle à la loyauté de M. de Saint-Priest. N'a-t-il pas 
attaqué l'ensemble de la politique du gouvernement? Le gouvernement a 
dû séparer M. de Saint-Priest de la'politique qu'il attaquait, et il re-
commencerait s'il le fallait. 

M. DE SAINT-PRIEST : Je ne me reconnais pas le droit d'occuper cette 
tribune, si ce n'est pour un fait personnel. Ai-je voulu attaquer la politique 
générale ? Oui, et je l'ai attaquée, je n'ai pas cherché à le cacher ; mais à 
cette tribune je n'ai attaqué que des faits particuliers. 

Au res'e, M. le ministre ne m'a rien enlevé du tout. Je remercie M. le 
ministre d'avoir élevé un fait particulier à la hauteur d'un fait d'ordre gé-
néral. Mais on ne m'a rien ôté du tout ; depuis deux ans je n'étais pas à 
mon poste, et depuis deux ans on aurait pu me révoquer, car je pensais 
alors comme aujourd'hui. 

L'orateur dit que ce qu'il regrette, c'est que les destitutions dépendent 
de l'arbitraire; il faudrait au m'oins régler cela par une théorie, et M. le 
ministre n'est pas embarrassé pour faire des théories. (Rires.) 

M. le marquis de Saint-Priest rappelle l'affaire de la flétrissure. Un am-
bassadeur, un député fonctionnaire se sépare du gouvernement sur celte 
question, et non seulement ce député se rapproche ensuite du gouverne-
ment, mais il s'en rapproche tellement qu'il y entre. (Mouvement.) 

M. DE SALVAXDY : Je demande la parole. 
M. DE SALVANDY monte à la tribune et se félicite avoir eu le courage 

de se rallier au ministère et d'en faire partie. Il explique qu'il n'en a ja-
mais t té séparé que sur des questions restreintes. 

L'orateur parcourt les actes importants du cabinet et en fait l'éloge. 

M. DE BOISSV : R s'agit d'un vote de confiance. Or, nous sommes1 • 
pairs, et nous sommes plus de 151 qui touchons des traitements de c ^ 
(On rit.) Oui, nous sommes tout autant. (M. le généial Colbert m 
du bureau, interrompt ici M. de Boissy.) ' membnj 

M. DE BOISSY à ce membre : Est-ce pour vous une affaire persnn 
M. LÉ ÇÉNÉRAL COLRERT : Non. * nnell

e? 
M. DE BOISSY : Eh bien ! alors taisez-vous; vous n'avez pas la n

arri
i 

M. LE GÉNÉRAL COLBERT, se levant : Vous êtes un malappris ! -
M. BOISSY : Je suis enchanté de l'interruption. Elle en emnè h 

d'autres pour l'avenir. v c"çra 
M. LE GÉNÉRAL GOURGAUD , de sa place : Est-ce une menae» 

vous faites? Ce <Ne 
M. DE BOISSY : Prenez-le comme vous voudrez. 
Plusieurs voix : A l'ordre ! à l'ordre! 
Une voix : Sortez d'ici! (Vive sensation.) « 

M. LE CHANCELIER : Il y a une grande différence entre un rann • 
l'ordre prononcé par la chambre ou par son président. La chambrei v 
elle prononcer elle-même. (Oui! oui!) ett-

Le rappel à l'ordre de M. Boissy est mis aux voix et prononcé à 
très-grande majorité. re 

M. DE BOISSY : Il n'y a qu'à s'incliner devant la décision delà chambr 
et je le fais avec respect; mais je dirai que trop souvent'dans cette cha 
bre on ne laisse aux orateurs aucune espèce de liberté... d'esprit. j

e
 î" 

ceci sans préjudicier à ce qui doit se passer plus tard et en dehors de.ceu 
enceinte. 

M. LE CHANCELIER : Le président de cette assemblée ne laissera jam
a

;, 
sans protection un orateur qui est dans son droit. 

Cet incident excite une grande sensation dans la chambre. 
M. DE BOISSY : Parlons affaires. 
L'orateur justifie son vote de non confiance sur le mauvais emploi de-

fonds de police, puis il demande le renvoi de la discussion à demain. " 
La cluinibre accorde ce renvoi à une faible majorité. 
La séance est levée. 

( Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 7 mars. 

PRÉSIDENCE DE M. PASQUIEB. 

La séance est ouverte à deux heures. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de loi 

sur les fonds secrets. 

M. LE PRÉSIDENT : Avant que la chambre ne poursuive la discus-

sion, je dois lui donner connaissance de la solution d'un incident 

pénible qui s'est produit à la séance d'hier, et qui a dû préoccuper 

la chambre. A l'issue de'cette séance, les parties se sont rendue; 

dans mon cabinet, et là, en présence de MM. le maréchal Valée, 

le premier président de la cour royale de Rouen, MM. de Tuscher 

et de Montalembert, des explications satisfaisantes ont été données 

départ et d'autre. Il en est résulté que rien n'avait été dans le but 

d'offenser la susceptibilité et la délicatesse des personnes ; que dès 

lors il n'y avait aucune raison pour que les personnes qui pavai,, 

saient compromises ne restassent pas amies comme auparavant et 

comme il convient à des membres de cette assemblée. 

Ces deux messieurs ont parfaitement compris cette convenance, 

et l'ont acceptée avec joie et satisfaction. 

Pour moi, Messieurs , je dirai qu'il doit sortir une conséquence 

importante de ce qui s'est passé, qu'il doit sortir d'un mal un bien 

assez grand. Cet incident doit prouver à quel point il est nécessaire 

que tous les membres de la pairie se pénètrent bien de l'observa-

tion des règles et des convenances. Les règles veulent que personne 

n'interrompe ; j'en ai fait souvent la recommandation, et je suppje 

la chambre de se la rappeler. 
Quant aux convenances, il n'est pas de chambre qui doive plus 

s'y soumettre qu'une chambre où siègent tant d'illustrations, tant 

d'hommes éprouvés par de longs travaux, de grands emplois, par 

l'expérience que donne l'âge, par les fonctions les plus diverses 

remplies souvent dans des circonstances pénibles et périlleuses, h, 

présence d'une telle chambre, les convenances sont le plus impé-

rieux devoir; y manquer, c'est méconnaître le respect qu'on se 

doit à soi-même et qu'on doit à celle assemblée. 

M. DE BOISSY reprend son discours laissé hier inachevé. Il re-

vient à la garde nationale, au refus que fait le ministère de la cor-

voquer. C'est, dit l'orateur, qu'elle est en suspicion, comme jefai 

déjà dit hier. Je ne prétends pas que ce soit la couronne qui h 

tienne en suspicion; je ne parle que du ministère, qui redpiueu e 

manifestation comme celle qui eut lieu lors de la translation 

des cendres de l'empereur. Il craindrait que la garde nation; le 

n'exprimât ses vœux pour un changement de système, et c'est ce 

qui arriverait en effet. 
Je ne suis pas légitimiste , dit M. de Boissy; cependant je crois 

qu'on devrait mieux savoir reconnaîtra ce que la Restaurations 

fait pour la grandeur nationale , ' la guerre d'Espagne entreprit 

malgré l'Angleterre, la conquête d'Alger faite malgré l'Ângleter.e 

qui menaçait. Il est à regretter qu'un ministre qui doit tant a .; 

Restauration et qui siège sur les bancs de cette chambre, que »' 
le ministre de la marine n'ait pas cru devoir, dans ses discours» | 

tribune, défendre cette Restauration à laquelle il doit tant. Il est > 

regretter aussi que les pairs qui siègent dans le conseil n'aient 

cru devoir protester contre l'exclusion des pairs de France du 0 

du cabinet. 
M. de Boissy parle de M. de Salvandy pour réfuter quelque 

points de son discours d'hier. Il a dit qu'il était un ministre w 

conciliation. En effet, il a voté contre la flétrissure, et il faut |M 

remercier ; ç'a été une bonne pensée. A côté de lui il y a aussi o» 

hommes de conciliation. M. le ministre des affaires étrangères 

traversé triomphalement le champ de bataille de Waterloo, ou 

France venait de succomber, et où M. le maréchal Soult restau 

dernier. Oui, le ministère est bien un ministère de conciliai '°
n
fy 

Au reste, je le sais, et je suis heu peux de ie dire, Sf. le marec 

Soult ne partage pas la solidarité de tous les actes du cabine'' 

M. LE MARÉCHAL SOULT : Vous vous trompez. 

M. DE BOISSY : M. le maréchal la partage ? 

M. SOULT : Complètement.
 (i 

M. DE BOISSY; : Alors j'admire avec quelle facilité, en 1
uel

jl'..; 

années, on peut modifier aussi complètement ses opinions e
 1 

principes. . u 

C'est donc une alliance entre le blanc et le noir; et j'adm 

le répète, qu'on accepte la solidarité des actes d un cabinet, <j • 

on a concouru à un but aussi complètement différent, l'un 

dant la gloire de l'Empire, l'autre contribuant à pousser It
11

 V 

dans l'abîme. ... | 
Messieurs , en ce moment on fait de grands prépara'

1
^ ... 

guerre dans un pays voisin, en Angleterre', l)'où vient flP^j 

moment même la France désarme et qu'on gaspille ses ress° 

Nous suspendons nos armements légitimes, nos arsena
ll

:.
t0

„r- j 

vides, et des fonds destinés à augmenter nos forces sont
 } 

nés de leur destination. Je ne m'explique pas davantage q 

présent sur ce sujet. mbii»6 

M. de Boissy, sans transition, passe à la liberté de la ^ . 

disant qu il veut que cette liberté soit complète au Luxe re-
connue au Palais-Bourbon. Eh bien ! tous les ans on Pal 

tre tribune des incompatibilités; pourquoi n'en parlera' # 

ici ? La majorité do la pairie en faveur du ministère lûSP^jjjr 

tristes réflexions. Sans dou e nous avons la réalité de L^jp 
* dance; mais ne serait-il pas bon que nous eussions les api' 



,c nVn avons pas tes apparences, et ton peut crarç-
 v

 t 

*&iici *Zm de membres ne vo.ent pour le ministece dans : 5 
Sp» bf^Meur emploi. (Légers murnmres.) Ne craignez j j 8*r£ P

fo c i > nnire aussi, je suis maire. (On rit.) Mais je , 

rie"- J
e
 ̂ / Jâ théorie du ministère ne la.sse pas ici aux fonc- , 

juliens u liberté. . fi 

redemande la parole pour un fait personnel. Mes- , 

I PrWnnorable pair qui descend de relie tribune a fait une al- . 

„, nosition personnelle. Je n'ai pas compris positivement : 

H'H? %'nnludire Je le somme de s'expliquer catégoriquement, 

4SP ,re a la chambre qu'il n'est pas un acte de nia vie que Je ne 
e|jAvouer. (Profond silence.) 
^ t ROISSY • D'abord, je parais assez souvent a cette tribune 

*■
 D

 -i, ne "soit p is nécessaire de me somni.çr de parler. (Ou rit.) 

ie
 'regrettais qu'en présence des armements de l'Anglo-

m d,
V"e ministre de la marine restât dans l'inaction. J'ai dit que 

Wt' nbre des pairs ne comptait plus que deux membres dans le 

9 **?
 depu

i
s
 un malheur qui n'en est plus un. Je prétends que 

,:
'
:I

'V une violation de la charte (Rumeurs), non pas de la lettre, 

& resprit. Lu fin j'ai exprimé le regret que M. le ministre ne 

WZfài pas des bontés dont il a élé l'objet sous la Restauration, 

' '"eût pas un mot pour la marine de Louis XIV. 
FL " VE HVCKAU : J'avais mal saisi le sens des expressions de l'o-
s

' j-
a

vais cru voir dans ses paroles une allusion aux services 

^ l'ai rendus à mon pays sous la Restauration,, et qu'il y avait en 

■ nuelque chose qui indiquait que mon sentiment n'était pas ce 

ce devait être. Voilà pourquoi j'avais spinnié l'orateur de s'ex-

!ïifiuer catégoriquement. '; .'> 
Oaant au reproche qu'on m'a fait de ne pas agir dans 1 intérêt de 

, ^u-ine. j'espère bien que dans toutes les circonstances il me sera 

"donné de démontrer le contraire. 
M. MURAT prononce un petit discours où il se déclare complète-

llllM
it satisfait de la politique ministérielle, 

y DUHOUCiUGE désapprouve le ministère de n'avoir pas la force 

|..roieou' lai majorité qui veut la conversion, de ne pas lui dire : 

« Je ferai la conversion, s'il me plaît, quand je voudrai et comme 

i'-voudrai. » L'honorable pair, montrant un petit papier imprimé, 

se plaint de ce que le ministère a laissé coter jusqu'à hier le nou-

veau fonds espagnol, bien qu'il fût convenu à la chambre de sus-

pendre la question. Est-il rien de moins moral que la cote de ce 

nouveau fonds ? 
M. G01ZOT : L'honorable membre lit je ne sais quel papier ; mais 

Fiien que je sois peu versé en ces matières, je demande la permis-

sion dé dire qu'il vient d'émettre une erreur. Le nouveau 3 0/0 de 

la dette intérieure de l'Espagne n'est pas coté sur la cote officielle; 

il ne l'a jamais été. 
M. DUBOUCHAGE : Alors j'en suis enchanté. 

M. GCizoT, à qui on passe le petit papier de M. Dubonehag : Il 

se publie à la Rourse des cotes particulières et non officielles Cel-

le-ci est publiée par le sieur Jacques Bresson;. elle n'est nullement 

officielle. Le gouvernement ne peut empêcher toutes les publica-

liotis de ce genre. 
Il est entendu que je ne préjuge pas ici la question principale; 

mais, en fait, le fonds dont on a parlé n'est pas coté officiellement. 

Une voix : Il est coté au Moniteur. 

M. GUIZOT : Il ne l'est pas. 

B. DUBOUCHAGE : Cela peut être. 

5t. GUIZOT : Cela est. 
M. DUBOUCHAGE continue; il reproche au ministère de laisser 

l'Angleterre intervenir seule dans les affaires de la Plata et d'aban-

donner les intérêts de nos nationaux. 

M. GUIZOT : L'honorable pair fait allusion à des bruits de jpur-

naux qui sont sans fondement. Il y a concert entre la France et 

l'Angleterre; il y aura action commune dans la Plata. Je ne puis 

m'expliquer en ce moment sur les faits, sur le concert de la France 

et de l'Angleterre : c'est une question trop flagrante; mais je puis 

affirmer que rien ne se fera que du consentement commun de la 

France et de l'Angleterre. 

M. BEUGNOT prend la parole pour un fait spécial, dit-il; il pré-

sente des observations, à propos de la déclaration d'abus pronon-

cée avant-hier par le conseil d'état, sur la limite du pouvoir tem-

porel sur certains actes émanés du clergé. 

Il est quatre heures, l'orateur continue.' 

Voici un extrait d'un article de la Gazette des Tribunaux, à pro-

pos d'un mandement de l'archevêque de Reims : 

«Il est temps de pourvoir aux nécessités d'une situation qui tend 

de jour en jour à devenir plus délicate et plusgraye. Le clergé su-

périeur paraît décidé à pousser jusqu'au bout la lutte qu'il a en-

gagée contre la société la'ique; les incidents se multiplient, les 
M,|'rt tes pensées se trahissent peu à peu , le véritable but de tous 

ces mouvements désordonnés se découvre, et les protestations re-

*"il>lent de violence, d'au (ace, d'amertume. Après M. le cardinal-
! veque de Lyon est venu M. l'évêquede Chartres, l'un des plus 

""«lieux champions de l'ultramontanisme ; à M. l'archevêque de 

^uçoa » .succédé M. l'archevêque de Reims. Aujourd'hui c'était 
•i" tour du journal l'Univers de s'insurger fièrement contre la dé-

lation de 1682 et l'édit de Louis XIV qui la convertit en loi de 
itiai. Q
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» Limpulsion est donnée; bon gré, mal gré, tous les hauts di-
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 de Reims, comme à M. le cardinal-

"""'^n'énit .y°n ' le iivreella personne de M. Dupin? Le 
publ

iqueniPn, ?uun PretextR; 'e véritable but a été de braver 
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 d'état j de flétrir les jugements de 1 his-

toire, d'atteindre tout à la fois la magistrature et la. loi. A cet égard, j a 

M. l'archevêque de Reims , profondément désireux de balancer 

par la vigueur de l'agression le mérite qu'il n'avait pas eu de fini-
 c 

liative, a laissé bien loin derrière lui son pieux et savant confrère
 n 

de Lyon, qui s'était pourtant élancé dans les voies de la réaction
 d 

avec une ardeur et une énergie singulières. Ce que M. de Ronald 

s'était donné la peine de discuter, M. Gousset l'a condamné tout r 

d'abord et sans autre forme de procès. Il a marché droit à l'ennemi, t 

s'est jeté brusquement sur lui et l'a foulé aux pieds sans vouloir • 

rien entendre. Il n'y a pas eu do discussion préalable, pas d'argu-

ineulaiiou, point de logique; M. Gousset a frappé un coup décisif, j 
et la société laïque s'est trouvée par terre. Fort heureusement ■■ 

qu'elle ne mourra pas de sa chute, cl que nous ne tarderons pas à , 

la voir se relever pleine de chaleur et de vie. 

». En résumé, voici quel est, après le mandement de M. l'ar-

chevêque de Reims , comme après celui de M. le cardinal-arche-

vêque de Lyon, le véritable étal de la question. La loi est d'un 

côté , l'épiseopat de l'autre ; la loi est condamnée , et ce sont les 

évêques qui condamnent. Certes, la situation est délicate et grave, 

et l'intérêt de l'ordre civil menacé avec tout l'emportement de la 

passion exige impérieusement que le gouvernement se hâte d'y 

pourvoir. * 

M. le garde-des-sceaux avait invité la cour de cassation et les c 

cours rovales du royaume à lui transmettre leur avis sur le projet 

de loi relatif aax prisons. En exécution de cette invitation, la cour 

de cassation vient de faire connaître son opinion, ainsi que le rap-

port de la commission qui expose les motifs. La cour de cassation 

s'explique séparément sur les dispositions du projet de loi, c'est-à-

dire : 1° sur l'emprisonnement préventif; 2° sur les condamnations 

et peines; 3° sur'le régime et la discipline des prisons; 4° sur les 

dépenses et mesures financières. D'après la, cour de cassation, les , 

dispositions du litre II du projet relatives à l'emprisonnement pré- t 

ventif sont susceptibles d'être améliorées dans les points suivants : ' 

1° Les art. 26, 27, 28, 29 et 30, que la lettre du projet n'appli-

que qu'aux condamnés, et qui concernent les devoirs religieux, 

les soins de santé, les visites , la lecture, doivent, sauf quelques 

modifications de détail, être étendus aux inculpés, prévenus et ac-

cusés; 2° l'autorité des règlements d'administration publique elles 

pouvoirs conférés aux magistrats chargés de l'instruction , au pré-

fet, au chef de la maison d'arrêt ou de justice, par les art 7, 8, 

9, 10 cl 11, ont besoin d'être définis avec plus de précision en ce 

qui concerne le chef de la maison ; 3° l'exception introduite par 

l'art. 38 à l'égard des individus poursuivis pour certains crimes ou 

délits doit être supprimée. 

Quant aux condamnations et peines, la cour de cassation pense 

que, dans l'état actuel du projet, l'emprisonnement cellulaire change 

le système du code pénal, modifie ses dispositions, son but et sa 

portée. A cet égard la cour de cassation déclare que de deux cho-

ses l'une : ou il faut subordonner l'emprisonnement cellulaire au 

système du code pénal, c'est-à-dire « créer entre plusieurs modes 

de cet emprisonnement assez de variétés pour en faire trois peines 

inégales correspondantes aux trois peines actuelles par leur degré 

, de gravité relative, » ou bien subordonner le code pénal au système 

d'emprisonnement cellulaire , et par conséquent se résoudre à 

changer le sens et le fond du code pénal. 

Examinant ensuite la question si importante de la déportation, 

la cour de cassation considère cette innovation comme l'une des 

plus considérables. Il lui paraît indispensable : l°de tracer quel-

ques règles expliquant, soit pendant la durée de la peine, soit après 

son expiration , le sort des individus transportés ; 2° d'examiner 

s'il y a lieu de laisser aux juges quelque latitude dans l'application 

de la transportation ; 3° de savoir si l'exil par transporlation sera 

considéré comme une peine principale attachée à certains cas pré-

vus par la loi ; 4° de rechercher si, mieux définie et plus étudiée , 

la transportation ne permettrait point de conserver, plus réelle-

ment que ne l'a fait le projet, la classification du code pénal, en ap-

pliquant cette peine aux crimes actuellement punis par les travaux 

forcés. 

Relativement au régime et à la discipline des prisons , la cour 

souveraine est d'avis que si l'état actuel paraît mal ou insuffisam-

ment réglé, rien n'empêche que dès à présent l'on n'introduise dans 

le régime des prisons , dans leur administration et dans leur sur-

veillance toutes les modifications qui ne tiennent pas essentielle-

ment à la substitution légale de la peine nouvelle aux peines ac-

tuelles. Quant aux dépenses et mesures financières , la cour de 

cassation déclare qu'elle n'a point à s'expliquer sur cette partie du 

projet. 

Telle est, en résumé, l'opinion de la cour souveraine sur ce pro-

jet de. loi, déjà voté par la chambre des députés, et qui attend la 

discussion de la chambre des pairs. 

On lit dans le National du 5 mars : 

Aujourd'hui ont eu lieu les obsèques du docteur Sterlin, commandant en 
premier du 2e bataillon de la 5e légion. 

Elles avaient attiré un concours nombreux de citoyens de toutes les opi-
nions, qui se sont empressés de rendre un dernier hommage à la mémoire 
du patriote sincère et dévoué, du patriote dont ils avaient su apprécier le 
caractère. 

On distinguait, parmi les personnes présentes à cette cérémonie, M. Marie, 
député du 5e arrondissement de Paris, le maire et les membres du conseil 
général, les adjoints de l'arrondissement, le lieutenant-colonel et les chefs 
de bataillon de la légion, suivis d'un concours nombreux d'officiers, plu-
sieurs députés et les amis politiques du défunt. 

Le bataillon, en entier sous les armes, formait le cortège. Les cordons 
du poêle étaient tenus par deux chefs de bataillon et par MM. les docteurs 
Trélat elBiazy. 

Le corps a été déposé au cimetière de l'Est, et des discours ont été pro-
noncés sur la tombe par M. Marie, député, par M. Favrel, capitaine de 
grenadiers, au nom du bataillon, et par M. Paillard, au nom du corps mé-
dical. Nous regrettons de ne pouvoir publier tous ces discours. Voici celui 
de M. Marie : 

« Le pays doit des regrets, des regrets profonds à l'homme, au citoyen 
que nous conduisons aujourd'hui à sa dernière demeure. 

» Il était du nombre de ceux qui, dans ces temps d'engourdissement et 
de sommeil, gardent au fond du cœur les grandes pensées, les fortes con-
victions, les saintes espérances d'avenir que nos révolutions successives y 
ont déposées. 

» Sa vie a eu celte unité si respectable et si rare que devaient lui don-
ner, en effet, et ces pensées, et ces convictions, et ces espérances. 

» M. Sterlin a long-temps vécu parmi vous; il a assisié à toutes vos 
' réunions, pris part à toutes vos luttes; il s'est associé à vos craintes; il a agi, 

parlé dans l'intérêt de tous vos succès; son ame, à la hauteur de la vôtre, 
i n'aspirait qu'à un but, au triomphe sérieux, absolu, complètement réalisé 
- | des droits et des libertés politiques. 

» A ses yeux, et c'est à de tels traits que la patrie reconnaît et salue ses 
enfants, à res yeux, la France ne jouissait pas, malgré ses efforts, des con-
quêtes que ses révolutions lui avaient promises. La lutte continuait donc; 

' aussi luttait-il avec constance, avec vigueur, ardent et calme à la fois. 
~

 j
 » Il ne comprenait pas la liberté sans l'ordre, mais l'ordre sans la liberté 

8 c'eût été pour lui la paix dans la mort; il ne l'eût point acceptée, 
r « Ii était parmi nous un des fidèles et énergiques représentants de la dé-
- mocratie. Cette puissance, il la voulait grande, respectée, à la hauteur des 

au^i^puissances, au^ niveau, des. autres'grandeurs. 5 Sterlin est mort au milieu de ces pensées. Comme nous, formant des 
| désirs, faisant des vœux, combattant le présent et le passé, rêvant l'avenir, 

croyant au droit, au devoir, à la liberté , il est mort comme tant de rôtis 
mourront, sans que ses derniers regards pussent se reposer même sur un 
de ces triomphes d'un jour qui le lendemain ne sont plus qu'une déception. 

»N'importe, il a eu ses jours d'ardeur et de vie, et ces jours, il les a bien 
remplis ; c'est là sa gloire; c'est sur celte base qu'il a fondé ses droits à vo-
tre estime. 

» Adieu, mais souvenir durable, à l'homme excellent, au citoyen tou-
jours prêt, au chef élu en dehors de tout privilège et par la seule force de 
l'égalité ! A lui l'éternit<J»et le repos! à nous le temps et le combat ! Ho-
norons ; iiisi, par cette dernière pensée du devoir et du sacrifice, la tombe 
qui va se refermer pour jamais. » 

M. Favrel a prononcé ensuite quelques paroles empreintes d'un vif sen-
timent de tristesse et d'une chaude amitié, Ces paroles ont produit, çpninvé 
celles de M. Marie, l'impression qui s'attache toujours à ces effusions sin-
cères que le cœur inspire et qui répondent à la vérité. 

Un procès civil qui doit s'engager prochainement devant le tri-

bunal de Bayeux (Calvados) va jeter une étrange lumière sur l'in-

térieur des communautés religieuses. 

Voici ce dont il s'agit : 

Il y avait dans le couvent de l'ordre des Bénédictines, à Bayenx, 

une sœur nommée en religion Sainte-Marie, qui par la supériorité 

de son intelligence et de ses talents excita l'envie de la prieure. De 

là toute une conjuration contre cette malheureuse. Des tracasseries, 

des humiliations, des tortures de toute nature lui furent infligées. 

En vain en appelait-elle de la supérieure au chapelain., du chape-

lain à l'évêque de Bayeux; ce supplice dura quinze années. Enfin, 

on l'enferma dans un cachot étroit el sombre où elle resta huit 

jours. Elle en fut retirée presque mourante pour être transférée au 

Bon-Sauveur, àCaen, où elle fut séquestrée pendant dix mois parmi 

des folles furieuses. Que l'on se figure l'épouvantable infortune de 

celte pauvre sœur, jouissant de toute sa raison, condamnée à pas-

ser de longues journées et de cruelles nuits parmi des femmes 

marquées la plupart du cachet le plus impur, dont le langage la 

faisait rougir ou frémir, dont les hurlements et les accès la gla-

çaient de terreur! N'y avait-il pas de quoi la rendre Colle|en effet? 

Cependant des médecins durent déclarer qùelle n'avait jamais 

cessé de jouir de la plénitude de ses facultés intellectuelles; lesous« 

préfet de Bayeux intervint, le procureur-général de Gaen la visita, 

et elle fut rendue à la liberté. Jetée sur le pavé, sans asile, sans 

pain, elle dut à la charité de quelques personnes pieuses [qui s'in-

téressèrent à son sort de pourvoir pendant quelque temps à ses 

besoins. Mais ses persécuteurs la poursuivirent jusque dans sa re-

traite; l'intimidation fut exercée contre les personnes qui l'avaient 

accueillie. Elle vint à Paris, s'adressa au nonce du pape, qui s'in-

téressa à elle et fit ses efforts pour la faire réintégrer dans le cou-

vent de Bayeux, où elle tenait à finir ses jours conformément à ses 

' vœux. Mais après de longs délais, de nombreux protocoles, elle 

n'obtint rien, et elle se voit condamnée pour la fin de sa vie au 

dénuement le plus affreux. 

Dans cette situation , elle voulut recourir à la justice ; mais au-

jourd'hui, dans certaines parties de la France, l'influence du clergé 

est telle, que peu de gens osent défendre ceux qu'il persécute. Re-

poussée par une communauté jouissant de la protection de l'évêque 

de Bayeux, sans aucunes ressources, la sœur Sainte-Marie ne trou-

vait pas un avocat qui consentît à se charger de ses intérêts ; elle 

en rencontra un cependant. M. Léon Tillard, qui vivait depuis long-

temps dans la retraite , fut vivement ému de tant d'infortune. 

Homme de cœur et d'action , il se fit le prolecteur de la victime 

abandonnée , et, sans écouter les conseils des lâches qui l'enga-

geaient à ne pas affronter l'inimitié d'un clprgé tout-puissant, sans 

considérer quels risques personnels étaient attachés, a celte affaire 



où il n'avait rien à gagner, il s'est chargé de la défense de la sœur 

Sainte Marie. 

Il vient d'exposer dans un mémoire tous les faits que nous ve-

nons de raconter, justifiés par des certificats irrécusables et sur-

tout par le récit que la sœur Sainte-Marie lui en a fait elle-même. 

Rien n'est plus touchant que ce récit, et tous les romans qu'on a 

publiés sur les séquestrations de religieuses n'offrent pas autant 

d'intérêt que l'histoire de cette femme pieuse enfermée, parmi des 

folles furieuses. 
Nous reviendrons sur ce drame mystérieux. 
Nous nous contentons aujourd'hui de le sigualer à l'attention pu-

blique, déjà si vivement excitée par les empiétements de la faction 

cléricale, qui crie à l'oppression, et qui pèse d'un poids si lourd 

jusque sur ia conscienee des honnêtes gens, qu'ils tremblent de venir 

au secours de ceux qu'elle opprime. {National.) 

Le Bulletin des Lois 'promulgue une ordonnance du roi du 

2 décembre dernier qui a autorisé l'acceptation : 

1° Des offres faites à l'hospice de l'Antiquaille de Lyon de deux 

sommes, l'une de 8,000 fr., et l'autre de 6,500 f., par M% Marie-

Anne Moder et par M. Pierre Moder, pour leur admission dans le-

dit établissement^!) qualité de pensionnaires; 

2° De l'offre faite par M. Claude Etienne Imbert à l'hospice do 

l'Antiquaille de ia même ville d'une somme de 2,500 fr. à titre de 

placement viager, à raison de l'intérêt à 6 0/0; 
3° D'un legs de 300 f. et de diverseffets estimés 22 fr. fait à titre 

gratuit aux pauvres de la corn m une'tie Charly (Rhône) par Mme Ju-

lin, née Françoise de l'Hôpital. 

 Un de ces jours derniers, un brave fantassin d'Afrique, libéré 

du service, cheminait allègrement sur la grande roule de Paris. Ar-

rivé à Saint-Etienne, il rencontra un marin qui cinglait vers Tou-

lon pour monter à bord de la Belle-Poule. Lesarméesde terre et 

de mer eurent bientôt échangé le salut d'amitié ; et l'infanterie, 

comme étant sur son domaine, offrit à la marine la moitié de sa 

soupe et de son lit. Il n'est pas besoin de dire si l'on accepta 

l'offre. L'appétit était bon, le sommeil aussi. Tout allait au mieux; 

mais les plus doux sommes ont quelquefois un triste réveil. 

Lorsqu'à l'aube du jour noire fantassin ouvrit les yeux , il 

chercha son sac : point de sac ! H chercha son marin : point de ma-

rin ! C'était un corsaire, et il avait pris le large, emportant le sac 

en guise de lest; d'autant que le sac était bien garni d'effets, voire 

d'une obligation de 1,200 f. Nous laissons à penser l'ébahissement 

du soldat d'Afrique. 
Le militaire n'est pas riche, 

Chacun sait ça ; 

et c'était la razzia de ses razzias. Mais, grâce à Dieu et aux gendar-

mes, le corsaire fut bientôt harponné, amené, hélas! moins le 

sac: le butin avait naufrage.«Je l'ai vendu,» dit fort tranquillement 

le prisonnier. Cela était tout simple , il avait pris le sac de l'autre 

pour une épave maritime. Reste à savoir si le code pénal permettra 

au juge de voir la chose du même œil. 

En tout cas , avis aux soldats d'Afrique , gare aux Bédouins de 

France ! 

CÉRÉALES.—MARCHÉ AUX GRAINS ET FARINES DE LA GUILLOTIERE. 

Samedi 8 mars 18i5. 

Le marché était faiblement approvisionné; la neige qui est tombée dans 

la journée d'hier et pendant toute la nuit a rendu les arrivages dif-

ficiles. Le blé , le seigle et le sarrasin étaient demandés pour le Midi 

Il y a eu hausse de 50 c. par hectolitre sur ces articles. 

L'orge et l'avoine étaient aussi recherchées ; les prix semblent vouloir se 
relever. 

Cours. 
Bié du poids de 73 à 75 kilog. l'hect. j 17 f. à 17 f. 75 c. l'hectolitre, 

— — — ou 23 f. 25 c. à 23 f. 75 c. les 0/0 kilog. 

Seigle , 12 f. 50 c. à 12 f. 75 c. l'hectolitre. 

Orge , 11 f. 75 c. à 12 f. l'hect. 

Avoine grise, 6 f. 60 c. à 7 f. l'hect. 

Avoine noire, 6 f. à 6 f. 40 c. l'hect. 

Sarrasin, 6 f. 40 c. à 6 f. 60 f l'hect. 

Maïs vert, 8 f. 50 c. à 9 f. l'hect. 

Farines. — Les cours sont mieux tenus; les expéditions continuent pour 

le Midi. Les transactions se sont effectués dans les prix de 43 à 44 f. la 

balle de 125 kilog. pour les premières qualités, et pour les deuxièmes, 

dites rondes, de 39 à 40 f. La boulangerie paie toujours 1 f. 50 c. à 2 f. par 

balle de plus que le commerce, au ternie ordinaire de 60 à 90 jours. 

Sûmvelîes diverses. 

On a reçu des nouvelles de M. de Casteluau, chargé par les 

ministres de l'intérieur et de l'instruction publique d'une mission 

scientifique dans les provinces centrales de l'Amérique du Sud. 

A la fin d'octobre, le courageux voyageur se disposait à quitter 

Goyaz pour se rendre à Cuyaba et au lac de Xurayes sur les fron 

tières du Brésil et du Pérou". Le lac de Xarayes est traversé par le 

Paraguay, qui prend sa source dans les montagnes des Arinos. Parti 

de Rio J neiro, M. de Casteluau a traversé les provinces de Mi-

naz et de Goyaz. Après s'être arrêté un mois dans la ville de ce nom, 

il repartit pour visiter les provinces à peu prèsinconnues qui sépa-

r eut ce point de la frontière sud du Para. Il descendit le Rio-Ara-

guav, qu'aucun voyageur n'avait visité depuis plus de trente ans, 

et il revint en remontant la rivière des Tocantins. Durant tout le 

' cours de cette excursion de plus de huit cents lieues dans le désert, 

M. de Casteluau a eu occasion d'étudier les mœurs des diverses peu-

plades sauvages dont les noms mêmes étaient inconnus jusqu'ici. 

M. de Castelnau annonce qu'il se propose de pnrlir sous peu de 

jours pour Cuyaba, d'où il continuera son voyage à travers le con-

s linent américain. Il se propose d'étudier les monuments antiques 

| qu'on rencontre sur les frontières des possessions péruviennes. 

— L'épizootie, un moment domptée, paraît de nouveau vouloir 

reparaître en Bohême. Le 20 février, on a trouvé sur u
n
 h 

lonais, tué à Prague pour cause de maladie, tous les eaWr"
f
 ̂  

la contagion. » ePesd( 

.. :Nf©Mvelîe*s IHÎt-rasîgères, 

EGYPTE. 

ALEXANDRIE, le 22 février 1845. — Nous avons appris air 

d'hui même l'arrivée de S. A. le pacha à Minia. Il jouissait rt' 

meilleure santé, et il n'est pas encore question de son reton ** 

Caire; pourtant il est à présumer que ce retour s'effectuera h-a' 

tôt. Ibrahim Pacha est à Damiette ; sa présence dans cette
 v

-n 

mis un terme à l'émigration des fellahs, grâce aux mesures n
U

' 

cruà propos de prendre. Nous espérons qu'on n'attacherapas
Se

0
,' 

ment le fellah à la glèbe par la force, mais qu'on cherchera à 

liorer sa condition, seul moyen de l'empêcher de se retin 

un autre pays; il est donc question de rendre la position du (J^ 

plus supportable. ^ 

On avait souvent annoncé qu'un service de bateaux à van-

turcs serait établi entre Alexandrie et Constantinople. Le gouve? 

ment a enfin pris, à ce sujet, l'initiative, et ce service ne tardera 

à être organisé ; c'est la maison Tossissa qui en aurait la direct^ 

Le gérant responsable. B. MURAT\ ~~ 

ERRATUM. — Une erreur, d'ailleurs insignifiante, a étéèr7~ 
mise dans la reproduction que nous avons donnée du vœu éit?' 

par le conseil municipal dans la séance de jeudi dernier, d'aor'-
une noie rédigée de mémoire par un membre présent. ' ? 

Voici le vote tel qu'il a été textuellement transcrit au prock 

verbal, sur lequel le mot notamment, qui figure dans la noie S 
primée par nous, n'exisie pas. 

« Le conseil municipal de Lyon émet le vœu que le gouverne 

ment veuille bien, sans rien préjuger, faire étudier les divers trj 

cés qui peuvent meure en communication la ville de Lyon avec 

Genève et Chambéry par les départements de l'Isère et de l'Ain, et 

qu'au nombre de ces tracés à étudier soit compris le projet pré 

senté par M. le maire au conseil municipal dans la séance du 

20 février dernier. » 

TABLETTES LAROQUE.— Ce pectoral guérit en peu de jours lesrimS 
toux nerveuses, catarrhes, maux de gorge, et les irritations. — n ^ 
vend moins cher que tous les autres, par boîtes de 60 c. et de 1 fr, 20 c 

dans les pharmacies Laroque, rue Saint-Polycarpe ; Lardet, place de la 

Préfecture ; André, place des Célestins ; Crolas, à Saint-Jusl; Durantet i 

la Croix-Rousse ; Simon, à Vaise. 

Clyso-pompes, clysoirs, seringues de voyage de tous les systèmes, chez 

LABDET, pharmacien, place de la Préfecture, 16, à Lyon.—Même adresse: 

dépôt général de tous les instruments de chirurgie en gomme élastique 

charpie française et anglaise, linge à pansement. 

LYO*. lMPKIUiHÎIK IH-: HOIR^Y K!LS, RTE ï)g LA' POFI.AIIXEKIE, 19* 

ÉTUDE DE M» OLIVIER, NOTAIRE A LYON, RUE PALAB-GRILLET, 2. 

A wmwmimm. 
A UN PRIX AU-DESSOUS DU COURS. 

m EMPL4GEÏENT DE TERRAIN A BATIR 
Sis aux Brolleaux, à l'angle du cours Vitlon 

et de la rue du Lac. 

S'adresser audit Me Olivier. (9464) 

A VENDRE OU A LOUER DE SUITE. 

Construite en maçonnerie, 
Située à la Guilloliére, rue des" Passants, n" 10, 

à égale distance de la Grande-Rue et du 

prolongement du cours de Brosses, 

volé par le conseil municipal. 

Elle a rez-de chaussée, 1er et 2e étages, avec 

grenier au - dessus ; il s'y trouve un fonds de 

charron forgeur existant depuis très-long-temps 

et très-avantageusement connu, qui serait pro-

pre à tout autre atelier ou a un vaste magasin. 

L'on ne céderait au besoin que le fonds, si la mai-

son ne convenait pas à l'acquéreur, et il serait 

accordé toutes facilités pour le paiement. 

Il y a de plus à sous-louer , à côté de ladite 

maison, un espace de terrain de 30 mètres de 

longueur sur 20 mètres de profondeur, apparte-

nant aux hospices civds de Lyon , et sur lequel est 

construit un hangar appartenant au principal 

locataire et qui serait veudu-au preneur. Ce han-

gar occupe une superficie de terrain de 14 mèires 

de longueur suriTmètres de profondeur; le reste 

forme une vaste cour close, propre à un bel 

entrepôt ouatelier quelconque, très commode en 

cela queles voitures y peuvent entrer facilement. 

Le oail, qui a encore huit années à courir, of-

fre de grands avantages au sous-locataire en rai-

son du bas prix de la location. (1644) 

S'adresser, pour traiter sur le tout, à M,ne veuve 

Vincent, me des Passants, 10, à la Guilloliére. 

A LUUlitt AU 11 MAI fKULHAliM. 

VASTES WATIOTESTÏS avec chute d'eau, 

servant depuis long-temps à un atelier d'ovaliste. 

Les ustensiles et mécaniques sont la propriété du 

locataire, qui les céderait à celui qui le remplacera 

ou qui les enlèvera. 

Il y ad ins la maison, outre les ateliers, des ap-

partements pour le logement du maître et des ou-

vriers. 

Environ 2 hectares 50 ares de prés et un réser-

voir formant un seul ténement attenant au prin-

cipal corps de bâtiment seront affermés en même 

temps. 
Cette propriété est située à Genay (Ain), hameau 

de la Bourbe. 
S'adresser, pour les conditions, à M. Mauriat, 

boulanger à Neuville sur-Saône, et pour voir la 

propriété, à M. Mas, ovaliste, locataire actuel. 

A VENDRE. 

Chevaux «le voyage, voitures et B»ar-

mnte. - S'adresser chez M. J. Thevenin, loueur 

de chevaux, rue Gentil, n» 38. (lo»J) 

Librairie médicale de CHARLES SAVY jeune, quai des Célestins, 43. 

TBAITÉ 

DES MALADIFS ilES ARTICULATIONS, 
«P A IS A. B O c¥ nr mT , 

Professeur de clinique chirurgicale à l'Ecole de Médecine de Lyon, ex-chirurgien en chef de l'Hôtel-Dieu de la même ville. 

Deux volumes in 8° et atlas in-folio. — Paris et Lyon, 1845. — Prix : 25 fr. (100S4) 

Cïsea MosT«s!»'-ï$iîg.%i*a>, éiilteur, et cite/. Ses iia*tncijpaux Uhr >lr<-«. 

ANNUAIRE DÉPARTEMENTAL, 
ADMINISTRATIF, HISTORIQUE , INDUSTRIEL ET STATISTIQUE, 

POUR 1845, 
Suite à la collection séculaire des Almanachs de Lyon commencée en 1711. 

Cet ouvrage est, comme les années précédentes, divisé en deux parties formant ensemble un forl volume grand in -8°. 

La première renferme les diverses organisations, politique, religieuse, judiciaire, administrative, militaire 

financière, commerciale; instruction publique, sciences et arts; établissements et sociétés de bienfaisance-

compagnies industrielles ; navigation, messageries; tarifs, avis divers, etc. 

ta seconde partie contient une série de notes et documents inédits pour servir à I'HISTOIRE DE LTOS 

SOUS EBHÂI IV. 

' ^ Traitement '''Végétal. g 
j Guérison radicale garantie en cinq ou dix jours, sans danger ni régime, par des remèdes officinaux approuvés en i 
| 1S57 (Codex). L'argent est rendu si l'on n'est pas guéri. — A Lyon, place Bellecour, 12, PHARMACIE BERTRAND. I 
j Dépôt général des spécialités et découvertes utiles approuvées, brevetées et autorisées. (8901) I 

Hue Coq-Héron, 5, maison de la Caisse d'Epargue/ ^ 

L'ancienne réputation de cette Eau balsamique et 

spiritueuse et sa supériorité sur les nouvelles com-

positions dentifrices en font un des articles ern'on 

ne saurait trop recommander à MM. les marchands 

de province au moment de leurs approvisionne-

ments. 'La véritable Eau de Bolot continue à se fa-

briqueruniquementrueCoq Héron, 5,malgré l'ins-
tallation de la Caisse d'Epargne dans cette maison ; 

elle a la vertu de fortifier les gencives, raffermir 

les dents, les entretenir blanches etsaines,eu arrê-

ter les douleurs et la carie, rendre la bouche fraî-

che et donner à l'haleine une odeur agréable. 

Envois en province et à l'étranger. Toute con-

trefaçon sera poursuivie. (7391) 

Les porteurs d'actions du gaz de Tarare sont 

priés d'effectuer le deuxième versement auquel ils 

sont engagés par les statuts de la Société chez 

MM. Guyoïi et Olivier, banquiers de la Compagnie 

(2749) 

A CEDER 

US JOLI ETABLISSEMENT DE BAISSA LYON. 
S'adresser, de huit heures à midi, à M. Cha-

peau aîné, rue des Célestins, 6. (1693) 

BONNE OCCASION. 

A VENDRE A BON MARCHE, une forte PRESSE A 

PRESSER en bois, avec son cabestan. 

S'adresser à l'Imprimerie du journal, rue de la Pou- } 
laillerie, 19. 

SIBtOP PHEÏJEIVTJEIIIQITJE 

contre 

LES IRRITATIONS ET LES PIILEGMASIES DES VOIES MAIRES, 
CONSEILLÉ ET FUEPARÉ 

Par M. BOi'CHIJ, 

Hue Saint-Jean, 48. 

Ce Sirop, d'un usage simple et facile, guérit les gas-

trites chroniques, les spasmes , les maux d'estomac, la 
toux sèche, les fausses pleurésies, les vomissements, les 

coliques, les diarrhées, les-dérangements chez' les 

femmes, les fatigues et les lassitudes des membres in-

férieurs. Il réveille l'appétit, relève les forces et donne 

en peu de temps une santé parfaite. 

Chaque flacon , accompagné du mode de s'en servir, 

se vend 5 f.
;
;G flacons, 15 f. (Affranchir.) (8920) 

A REMET THE DE SUITE POUR CAUSE DE DÉCÈS. 

VASTE lilMl 
Située à Dole (Jura). 

Cetle Brasserie, qui était exploitée par M. Cor-

nu-Weber, décédé, est munie d'approvisionne-

ments de toutes espèces et de tous les agrès et 

ustensiles nécessaires à son exploitation. 

Elle est pourvue d'une excellente clientelle. 

11 sera accordé de longs termes pour les paie 
ments. 

S'adresser, pour les renseignements et pour! 

traiter, soit à M™ veuve Cornu-Weber qui en j 
continuera l'exploilaiion jusqu'à la remise, soità 

M. Bey, avoué, qui en est propriétaire, soit à M. 

Feuvrier, notaire à Dole. (2751) 

Bureau d'affaires et d'écritures de M. Barbollal. 

rue Mulet, a. 
A VENDRE POUR CAUSE DE DÉPART. 

BOM 1 0\5)S DE CAFE 
ï»5<kî« achalandé. 

Location très-modérée.—Prix : 7,000 f. (16$ 

A VENDRE. 

Ce fonds est situé dans un quartier d'ouvrier; 

et a une des plus fortes clientelles. 
S'adresser à M. Deschavannes, galerie de [Ar-

gue, escalier K, à l'entresol, à Lyon. 

A vendre pour causse «le «lég»:»«'t-

MAGASIN DE BONNETERIE, MERCERIE 

Situé près de la place des Terreaux. 

S'adresser chez M. Thimonnier, place * 

Terreaux. (1684) 

A Kioucr. 
FORCÉ WiWE M Ai: Sii % F. A-

PEUpar lots d'un ou plusieurs chevaux,
1 

gré des preneurs, avec locaux très-conven»" ' 

pour usine ou aieiier. 

S'adresser maison Cazol, rue d'Aguessej! 

quartier Coinbalot, à la Guilloliére, 

Une dame allemande désire donner des 
de chant. . 

S'adresser place Louis XVI, n. 2, au 3», n'
al 

Paluy, auxBrotteaux. ^ tA 

i FUMIGATIONS 
PECTORALES ' 

ji de J. ES^fC, gtSiar^iae. à Bor^•
<
'
8,,

 ' 

Membre du Conseil central de Salubrité de la Giron*'-

h ASTHMES, catarrhes, rhumes, affectionsnerj*" 

1 ses de la poitrine, de la tête, du cceur, mig»' 

i douleurs dentaires, etc. —Prix : 2 f.
 |!
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